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Unités constitutives du diplôme 
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DÉFINITION DES UNITÉS DU DIPLÔME 
 
 
 

La définition du contenu des unités professionnelles du diplôme a pour but de préciser, pour chacune 
d'elles, quelles tâches et compétences professionnelles sont concernées et dans quel contexte. Il 
s'agit à la fois de : 
- permettre la mise en correspondance des activités professionnelles et des unités dans le cadre 

du dispositif de « validation des acquis de l’expérience » (V.A.E.) ; 
- établir la liaison entre les unités, correspondant aux épreuves, et le référentiel d’activités 

professionnelles afin de préciser le cadre de l’évaluation. 
 
 

UNITÉS 
COMPÉTENCES 

UP1 UP2 
C 1.1 Collecter et classer des informations X  

C1 
C 1.2 Décoder des documents X  

C 2.1 Choisir des matériels, des matériaux et des outillages X  

C 2.2 Quantifier les besoins X  

C 2.3 Produire des documents X  
C2 

C 2.4 Communiquer, rendre compte X  

C 3.1 Organiser le poste de travail  X 
C 3.2 Mettre en œuvre les moyens collectifs et individuels de 

protection
 X 

C 3.3 Poser et déposer une signalisation temporaire de chantier  X 

C 3.4 Repérer, implanter et tracer des ouvrages  X 

C 3.5 Préparer, utiliser et entretenir les matériels et outillages  X 

C 3.6 Réaliser des tranchées, leur blindage et leur remblaiement  X 

C 3.7 Réaliser des ouvrages en béton armé  X 

C 3.8 Réaliser des réseaux d’adduction d’eau et d’assainissement  X 

C3 

C 3.9 Réaliser des ouvrages routiers  X 

C4 C 4.1 Contrôler des ouvrages et vérifier la conformité d’exécutio  X 
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UNITÉ UP1 (ÉPREUVE EP1) 
PREPARATION 

 
• Contenu 
 
Cette unité recouvre tout ou partie des compétences pour préparer des travaux à réaliser. 
 

C 1.1 Collecter et classer des informations 
C 1.2 Décoder des documents 
C 2.1 Choisir des matériels, des matériaux et des outillages 
C 2.2 Quantifier les besoins 
C 2.3 Produire des documents 
C 2.4 Communiquer, rendre compte 

 
• Contexte professionnel 

 
Au sein de l'entreprise, dans la zone d’étude des documents de réalisation. 

 
• Nature de l’activité 

 
Ces activités correspondent en tout ou partie aux tâches des activités de préparation :  

 
Préparation  

T1 Quantifier les besoins en matériel, matériaux et outillage 
 
 
 

UNITÉ UP2 (ÉPREUVE EP2) 
REALISATION  

 
• Contenu 
 
Cette unité recouvre tout ou partie des compétences pour organiser matériellement des travaux, 
implanter des ouvrages, réaliser un ouvrage ou une partie d’ouvrage. 
 
Les ouvrages réalisés appartiennent à deux des trois domaines d’intervention concernés par le 
diplôme que sont : 

- les routes et voiries, 
- les canalisations, 
- les ouvrages d'art. 

 
 
C 3.1 Organiser le poste de travail 
C 3.2 Mettre en œuvre les moyens collectifs et individuels de protection 
C 3.3 Poser et déposer une signalisation temporaire de chantier 
C 3.4 Repérer, implanter et tracer des ouvrages 
C 3.5 Préparer, utiliser et entretenir les matériels et outillages 
C 3.6 Réaliser des tranchées, leur blindage et leur remblaiement 
C 4.1 Contrôler des ouvrages et vérifier la conformité d’exécution 
 

et selon les domaines d’intervention : 
C 3.7 Réaliser des ouvrages en béton armé 
C 3.8 Réaliser des réseaux d’adduction d’eau et d’assainissement 
C 3.9 Réaliser des ouvrages routiers 
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• Contexte professionnel 
 

Au sein de l'entreprise, sur chantier. 
 

• Nature de l’activité 
 

Ces activités correspondent en tout ou partie aux tâches des activités de mise en œuvre : 
 
Mise en œuvre  

T2 Organiser le poste de travail 
T3 Réceptionner les matériaux, matériels et outillages 
T4 Implanter et tracer 
T5 Poser et déposer la signalisation et les protections collectives 
T6 Réaliser des tranchées ou fouilles (terrassement, blindage et remblaiement) 
T7 Réaliser des réseaux (eau potable, assainissement et réseaux secs) 
T8 Réaliser un corps de chaussée et des travaux de voirie 
T9 Réaliser des ouvrages en béton armé 

T10 Préparer, utiliser et entretenir les matériels et outillages 
 


